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Action d’ATEDM du 25 avril prochain
Émis le mercredi 19 avril 2006 par ATEDM
COMMUNIQUÉ DE PRESSE



pour diffusion immédiate

Des parents dénoncent la situation de l’attente de services pour leurs enfants ayant un trouble envahissant du développement!
Montréal : On situe le taux de prévalence pour l’autisme et les troubles envahissants du développement entre 60-70 enfants par 10 000.  À Montréal seulement, on peut donc évaluer à 12 000 le nombre de familles ayant à sa charge une personne ayant un trouble envahissant du développement. 

Bien que le gouvernement ait injecté 31 Millions dans les dernières années au sein du  ministère de la Santé et des services Sociaux en autisme, la situation des listes d’attente est encore préoccupante. En effet, on parle toujours de délais allant de 6 à 8 mois pour l’obtention d’un diagnostic, de plus d’un an pour l’accès aux services de stimulation précoce (ICI) donnés par les CRDI. De plus, après toute cette attente, les services offerts ne répondent pas aux espérances des parents.  Il y a un manque visible d’expertise terrain autant dans les services de santé et services sociaux qu’au niveau des services scolaires.

Dans le cadre du mois de l’autisme, qui se tient chaque année en avril, ATEDM vous invite à son action de clôture du 25 avril, l’opération corde à linge. Des parents vont prendre la parole publiquement pour dénoncer les nombreuses situations malencontreuses vécues face au manque de service. L’attente pour des services entraîne chez les enfants ayant un TED des retards dans leur développement, de l’anxiété chez leurs parents et parfois des situations de crises dans la famille. Dimanche dernier, la comédienne Sophie Prégent a d’ailleurs soulevé cette dure réalité vécue par les familles, à l’émission Tout le monde en parle.

Lors de son action, ATEDM convie les médias à un point de presse.  La présidente de l’organisme Madame Carmen Lahaie présentera un état de la situation. Nous aurons le plaisir également de compter sur la porte parole de la Fondation Autisme Montréal, Madame Sylvie Lauzon, animatrice à Canal vie et à RockDétente, aussi maman d’un enfant autiste. Elle sera suivie de Madame Geneviève Paquette, parent et vice-présidente d’Autisme et troubles envahissants du développement Montréal. Toutes deux viendront témoigner de leur réalité et dénoncer publiquement le manque criant de réponses aux besoins des enfants ayant un TED et à ceux de leur famille.
L’activité va se terminer par des parents et des personnes ayant un TED qui vont venir exposer leurs réalités, sous forme de textes, de photos et de dessins sur des cordes à linge. L’organisme ATEDM veut ainsi donner une image à cette réalité qui les affecte tous, le manque d’accès à des services sociaux, de santé et scolaire de qualité ! 

-30-

Suivis de l’action






Présidente ATEDM

Marie-Claude Gagnon






Carmen Lahaie

514-581-1375 514-388-8389
Dossier sur la réadaptation en déficience physique dans Le Nouvelliste
Paru jeudi 20 avril 2006 dans Le Nouvelliste
Le Nouvelliste (Trois-Rivières)

Actualités, jeudi 20 avril 2006, p. 6

Réadaptation en déficience motrice adulte

"Ça prend du temps, mais je le fais seul!"

Trois-Rivières - Tous les jours, les professionnels du Centre de réadaptation InterVal travaillent auprès d'une clientèle qui nécessite des services très spécialisés, mais méconnus. Le Nouvelliste a passé plusieurs jours au côté de ces professionnels et présente une série de textes afin de comprendre ce qu'est la réadaptation.

Quand Jacques (nom fictif) parle de la journée du 3 juillet, c'est impossible pour lui de retenir ses sanglots. Il portera toujours les séquelles de cet accident vasculaire cérébral (AVC) survenu dans la partie droite de son cerveau, lui laissant une paralysie importante de tout le côté gauche.

Bien assis dans sa chambre de l'Unité de réadaptation fonctionnelle intensive (URFI) du Centre de réadaptation InterVal, Jacques pleure beaucoup. La perte de contrôle sur ses émotions est une conséquence de l'AVC.

Huit mois après la journée fatidique, Jacques est en relative bonne forme. Son bras et sa jambe ne sont toujours pas fonctionnels, mais il apprend intensivement à pallier ces déficiences. Tous les jours, il rencontre les professionnels de l'URFI qui, sans relâche, l'aident dans sa réadaptation.

C'est d'ailleurs la caractéristique principale de ce programme d'InterVal. "Nous accueillons des personnes en perte d'autonomie importante reliée à une déficience motrice", mentionne la chef de programme, Lucie Lafrenière. "Le point commun des personnes traitées ici, c'est qu'elles requièrent une réadaptation intensive pour obtenir des résultats significatifs."

Jacques le vit quotidiennement. Il n'a que de bons mots pour le personnel d'InterVal, même si les thérapeutes sont très exigeants avec lui. "Je ne sais pas ce que je serais devenu sans le personnel ici. On sent qu'on est bine entouré", mentionne-t-il.

En ergothérapie cette journée-là, il travaillait dans une pièce qui reproduit une cuisine. L'objectif: faire deux rôties de façon totalement autonome. "Je veux voir comment il se débrouille et voir les aides techniques dont il aura besoin", mentionne Anne-Julie Delisle. "Je veux voir aussi comment il organise sa pensée. Il arrive parfois après un AVC qu'il soit difficile d'élaborer les étapes à suivre pour accomplir une tâche."

Il aura fallu plus de 20 minutes pour réaliser cette tâche simple de la vie de tous les jours. Mais avec un bras paralysé et en fauteuil roulant, c'est un défi. "Quand je retourne à la maison la fin de semaine, je me fais toujours mes déjeuners. Ça prend du temps. Je mange froid. Mais je le fais seul", insiste Jacques.

Plus tôt dans la journée, c'est avec la physiothérapeute Annie Marchand qu'il a travaillé intensivement. D'abord pour les étirements et les réchauffements et ensuite aux barres parallèles pour des exercices de renforcement. "Monsieur a tendance à oublier son côté gauche. Il faut le forcer à l'utiliser", mentionne Mme Marchand.

Dans le cas de Jacques, l'essentiel du travail se fait en physio et en ergo. Or, l'URFI accueille plusieurs types de patients qui requièrent une multitude de professionnels.

En travail social, par exemple, il est important de faire le lien avec la famille et l'équipe d'intervention. "On planifie aussi le retour à la maison pour la suite des services. On fait aussi le lien avec les centres de santé ou les autres services requis", explique Marie Huot.

"L'équipe multidisciplinaire, c'est la force de l'URFI. On travaille en fonction des objectifs et des attentes du client. On évalue les habitudes de vie pour faire le plan clinique. Il faut prendre en considération le contexte de la maison, la communication, les déplacements, les habitudes de consommation, l'emploi, etc", explique Johanne Bail, coordonnatrice clinique.

L'URFI compte donc 40 lits d'hébergement qui sont dédiés à une clientèle locale pour certaines déficiences motrices (AVC, sclérose en plaques, encéphalopathie, par exemple) mais aussi pour une clientèle régionale (accidentés de la route, traumatisés crâniens, blessés orthopédiques, entre autres) pour qui des spécialistes de pointe sont requis.

"Nous avons une durée moyenne de séjour de 90 jours, mais certains patients peuvent rester jusqu'à 6 mois", ajoute Lucie Lafrenière. "Une grande majorité des gens sort d'ici avec des séquelles persistantes et significatives. Par contre, leur situation s'est améliorée de beaucoup par rapport à leur arrivée."

La journée de la visite au Nouvelliste à l'URFI, Jacques revenait d'un week-end au cours duquel il était allé au restaurant. "Il n'y a pas si longtemps, jamais j'aurais cru retourner manger au restaurant. C'était la première fois!" soutient-il, ajoutant qu'une grande partie de cette victoire était attribuable au travail acharné de l'équipe d'InterVal.

Ce à quoi Johanne Bail rétorque: "Dans tous les cas, ça prend deux choses pour un résultat positif: le pouvoir et le vouloir."
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La physiothérapeute Annie Marchand aide Jacques à se tenir debout aux barres parallèles. Ce sont des exercices de renforcement de ses muscles.
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Une nouvelle construction pour InterVal?

Éric Langevin

Trois-Rivières

Le Centre de réadaptation InterVal est, pour l'instant, le grand perdant dans le nouveau plan directeur immobilier de Trois-Rivières présenté hier. Éclatés sur plusieurs sites différents, il était prévu, en 2002, que les services d'InterVal soient regroupés au pavillon Saint-Joseph. Or, aujourd'hui, tout ce que prévoit le plan, c'est que les services seront regroupés sur un ou plusieurs sites.

Il y a cependant un espoir. L'Agence de santé n'écarte pas la possibilité d'une nouvelle construction. "Si les évaluations de l'établissement en arrivent à cette conclusion, on verra!" a souligné Ali Hamrouni, directeur des ressources réseau à l'Agence de santé.

Par ailleurs, pour le Centre de services en déficience intellectuelle, toutes les orientations de 2002 seront maintenues. 

Cela signifie donc que les services administratifs et généraux déménageront au pavillon Jacques-de-Labadie (là où est actuellement InterVal) et les services territoriaux, le soutien professionnel ainsi que le programme pour les troubles envahissants du développement iront à la résidence Joseph-Denys.

Tous les détails dans Le Nouvelliste du 20 avril 2006.

Meurtre par compassion, accusation réduite pour André Bergeron
Paru jeudi 20 avril 2006 sur SRC.CA\Sherbrooke
Fin du procès d'André Bergeron 

 Mise à jour le jeudi 20 avril 2006, 17 h 15 . 

Un dénouement inattendu est survenu au procès d'André Bergeron, au palais de justice de Sherbrooke. 

L'homme de 44 ans a plaidé coupable à une accusation réduite de voies de fait graves ayant causé la mort.

André Bergeron avait d'abord été accusé de tentative de meurtre sur son épouse, Marielle Houle, qui était atteinte de l'ataxie de Friedreich, une maladie dégénérative incurable. 

M. Bergeron a tenté d'asphyxier son épouse à leur résidence le 7 juillet 2005. Mme Houle est décédée trois jours plus tard.

M. Bergeron, ses proches, de même que les proches de Marielle Houle, ont toujours prétendu que M. Bergeron avait agi par compassion.

Des négociations menées au cours des derniers mois par les avocats impliqués dans le dossier ont mené au plaidoyer enregistré jeudi.

« Une fois qu'on regarde tout ce qui est en arrière des gestes, il peut y avoir une acceptation d'une réduction d'accusation par le poursuivant pour que le plaidoyer reflète vraiment les gestes qui ont été posés », souligne Michel Ayotte, le substitut au Procureur général.

L'accusation à laquelle M. Bergeron a plaidé coupable est équivalente à celle d'aide au suicide.

Les représentations sur la peine auront lieu les 6 et 7 juillet prochains.

L'avocat d'André Bergeron, Me Jean Couture, entendra alors démontrer la similitude entre le cas de son client et celui d'une Montréalaise, également appelée Marielle Houle. Celle-ci a été soumise à trois ans de probation après avoir reconnu qu'elle avait aidé son fils, Charles Fariala, atteint de sclérose en plaques, à se suicider.

Droit à la syndicalisation dans le secteur de l’hébergement et du soutien à domicile
Paru jeudi 21 avril 2006 sur SRC.CA/Outaouais
Travailleurs autonomes à la merci de l'État 

Mise à jour le mercredi 19 avril 2006, 15 h 31 .

.

La CSN dénonce les piètres conditions de travail des milliers de personnes, majoritairement des femmes, qui offrent des services de soutien et d'hébergement à des personnes âgées en perte d'autonomie à partir de leur domicile. Selon la centrale syndicale, la situation de ces travailleurs s'est dégradée depuis que Québec leur a retiré leur statut de salarié en décembre 2003.

Le gouvernement Charest a adopté la loi 7, qui a entraîné l'annulation des accréditations syndicales qui avaient été accordées par des tribunaux à des centaines de personnes oeuvrant à partir de leur domicile. La CSN estime que Québec devrait leur permettre de se syndiquer. Elle s'appuie sur le Bureau international du travail, qui a condamné la loi 7 dans une décision rendue le 30 mars dernier.

« En imposant par le bâillon le projet de loi 7, le gouvernement a fait le choix de sacrifier les conditions de travail de milliers de [personnes], majoritairement des femmes, en les maintenant dans une précarité équivalente à ce qui existait il y a plus de 40 ans », peut-on lire dans un communiqué de la CSN daté du 4 avril.

En 2005, 539 travailleuses de l'Outaouais offraient, pour le compte du ministère de la Santé, des services d'hébergement et de soutien à domicile à personnes âgées en perte d'autonomie, mais aussi à des clientèles aux prises avec des problèmes de santé mentale, des handicaps intellectuels ou des handicaps physiques.
Paru jeudi 21 avril 2006 sur Cyberpresse/Le Droit
Les responsables d'hébergement veulent leur statut de salarié

Mathieu Bélanger

Le Droit

La CSN revendique le droit à la syndicalisation pour les gens qui hébergent et soignent, chez eux, des personnes âgées en perte d'autonomie ou atteintes d'un problème de santé mentale.

Ils sont 539 en Outaouais, plus de 4000 au Québec, selon la CSN, à offrir ce type d'hébergement - les ressources de type familial (RTF) ou ressources intermédiaires (RI) - pour le réseau de la santé.

Ce modèle sera celui privilégié par le ministère de la Santé pour les prochaines années parce que mieux adapté et moins coûteux.
Annonce de recherches sur l’insomnie, la dépression et la sclérose en plaques
Paru jeudi 20 avril 2006 sur CNW-Telbec
l'attention du directeur de l'information: 

Des chercheurs en santé se penchent sur l'insomnie, la dépression et la sclérose en plaques 

    Le ministre Lawrence Cannon annonce le nom des titulaires des

    224 subventions de recherche en santé d'une valeur de 81,5 millions de

    dollars au Québec

    QUEBEC, le 20 avril /CNW Telbec/ - L'honorable Lawrence Cannon, ministre

des Transports, de l'Infrastructure et des Collectivités et député pour

Pontiac, au nom de l'honorable Tony Clement, ministre de la Santé, a fait

connaître aujourd'hui, en compagnie du Dr Alan Bernstein, président des

Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC), les bénéficiaires d'un

investissement de 81,5 millions de dollars pour financer la recherche en santé

au Québec.

    "Promouvoir une recherche en santé innovatrice représente un élément

crucial du plan de notre gouvernement pour bâtir un Canada en santé, prospère

et innovateur", a dit le ministre Cannon. "Le financement annoncé aujourd'hui

aide à améliorer les capacités de recherche en santé de nos établissements au

Québec, et il profitera à tous les Canadiens. Par exemple, le travail effectué

par les chercheurs du Québec contribuera d'importante façon à renforcer notre

système de soins de santé."

    Les 224 projets de recherche financés seront menés dans des universités

et des établissements de recherche à la grandeur de la province. Les études

dureront de un à cinq ans et porteront sur une vaste gamme de thèmes de

recherche en santé. Le ministre a cité l'exemple de quatre chercheurs dont le

travail illustre l'approche globale des IRSC, axée sur les problèmes, pour

financer la recherche en santé :

    <<

    - Le Dr Charles Morin (Université Laval) essaiera de trouver pourquoi

      nous ne dormons pas - et ce que nous pouvons faire à ce sujet.

    - La Dre Suzanne King (Centre de recherche de l'Hôpital Douglas,

      Université McGill) étudiera les enfants dont la mère était enceinte au

      moment la crise du verglas de 1998.

    - Le Dr John Abela (Université McGill) et la Dre Yola Moride (Université

      de Montréal) étudieront la dépression et l'utilisation

      d'antidépresseurs chez les jeunes Canadiens.

    - Le Dr Samuel David (Institut de recherche du Centre de santé de

      l'Université McGill) mettra à l'essai un nouveau traitement potentiel

      pour la sclérose en plaques.

    "La prévention, l'éradication et le traitement de la maladie et

l'édification d'un système de soins de santé abordable, mais efficace,

innovateur et financé par l'Etat, passent par la recherche", a dit le Dr

Bernstein. "Non seulement les chercheurs financés par les IRSC produisent-ils

des connaissances de niveau mondial qui sont mises en application

immédiatement dans tous les secteurs de la société, mais leur travail

contribue aussi à renforcer le cadre de recherche et de formation pour les

jeunes Canadiens dans toutes les régions du pays."

    Le financement annoncé aujourd'hui s'inscrit dans le cadre d'une annonce

plus importante faite récemment par le ministre de la Santé.

    Les Instituts de recherche en santé du Canada sont l'organisme de

recherche en santé du gouvernement du Canada. Leur objectif est de créer de

nouvelles connaissances scientifiques et de favoriser leur application en vue

d'améliorer la santé, d'offrir de meilleurs produits et services de santé et

de renforcer le système de santé au Canada. Composés de 13 instituts, les IRSC

offrent leadership et soutien à près de 10 000 chercheurs et stagiaires en

santé dans toutes les provinces du Canada. http://www.cihr-irsc.gc.ca/

Les pièces jointes sont disponibles sur le site Web des IRSC :

Subventions

Note d'information sur les projets annoncés

This document is also available in English.

Renseignements: Eric Waddell, Attaché de presse, Cabinet de l'honorable

Tony Clement, (613) 957-0200; Huguette Guilhaumon, Directrice des

communiation, Cabinet de l'honorable Lawrence Cannon, (613) 991-0820;

Marie-France Poirier, Relations avec les médias, IRSC, (613) 447-4794

Des trottoirs dangereux à Taiwan
Paru vendredi 21 avril 2006 dans le Taiwan daily
:::

Home >Society

Disabled warn of dangerous sidewalks

Blocked pedestrian areas, poorly designed sidewalks and construction frequently force pedestrians onto roadways, often resulting in serious injury, advocacy groups for the disabled said on Thursday. 

At a press conference, the groups -- including the Federation of the Disabled of the Republic of China -- urged the government and the public to "return the sidewalks to pedestrians." 

Wen Chi-hsiang (溫吉祥), who is secretary-general of the Federation of the Spine-Wounded, said he was injured four years ago at a major intersection in Banqiao. 

Because the sidewalk he was on was filled with motorcycles and vendor stands, he had to drive his electric wheelchair into the slow-traffic lane on the road and was hit from behind by a taxi, dislocating his left shoulder, breaking his pelvis and receiving facial injuries when his wheelchair overturned, he said. 

Wen, who is left-handed, said he could no longer use the hand to write or do other things. 

To protect himself, he has now installed a light on his wheelchair. 

Eden Social Welfare Foundation's deputy CEO Lin Chin-chuan (林錦川), who also relies on an electric wheelchair, said that in March last year he had to "fight with cars" to cross Zhongxiao Bridge in Taipei because there was no access to the sidewalk. 

While using a car lane he was seriously injured in an accident. 

He ended up with tens of stitches in his head and was hospitalized for three months; his brain injury continues to impact on his sense of smell, he said. 

Lu Hung-wen (呂鴻文), chairman of the Taipei Association for the Promotion of Welfare for the Blind, said one of the association's members was also injured after being forced to walk in a slow-traffic lane two years ago because the sidewalk was blocked. However, the road was being repaired, but the warning signs were beyond the reach of the blind person's white stick. The person then fell into sewage that was five stories deep and, after being rescued, had to remain in hospital for two weeks to recover from the effects of the sewage, Lu said. 

Hsieh Tung-ju (謝東儒), secretary-general of the Federation of the Disabled, suggested that government officials regularly update themselves on regulations to help ensure the safety of the  disabled. 

Source:Taipei Times(2006/04/21 11:29:43) 

URL:http://www.taipeitimes.com/News/taiwan/archives/2006/04/21/2003303784
Find this article at:
http://english.www.gov.tw//TaiwanHeadlines/index.jsp?categid=10&recordid=93828
Rapport sur les ressources intermédiaires dans le Centre du Québec
Paru jeudi 20 avril 2006 dans La Nouvelle – l’Union - Nouvelle
Par Hélène Ruel 

Voir tous les articles de Hélène Ruel

Article mis en ligne le 20 avril 2006 

--------------------------------------------------------------------------------

«Un rapport Desbiens numéro 2!» 

Pierre Hébert «C’est un rapport Desbiens numéro 2!», a déclaré Pierre Hébert, commentant les conclusions du rapport de la visite d’appréciation de la qualité des services du Centre de services en déficience intellectuelle.

Résidant de Sainte-Élizabeth, Pierre Hébert est le représentant régional du Regroupement des ressources résidentielles adultes du Québec, le RESSAQ, qui représente environ 65% de l’ensemble des ressources de type familial et intermédiaires de la Mauricie et du Centre-du-Québec.

Lui-même et son épouse hébergent dans leur maison familiale quatre dames lourdement handicapées, autrefois patientes de l’Hôpital Saint-Julien à Saint-Ferdinand.

Deux fois plutôt qu’une depuis 2001, M. Hébert avait dénoncé le «régime de terreur», les relations minées entre les ressources et le CSDI. Il était allé jusqu’à demander la tutelle de l’établissement.

Les conclusions de la visite d’appréciation le confortent dans cette idée que le rapport Desbiens (2001) n’aura été que de la «poudre aux yeux», comme il l’avait déclaré publiquement en 2004, dénonçant encore la «détérioration des relations» avec le CSDI et la loi du silence bâillonnant les familles.

«Les conclusions de la visite d’appréciation ne sont pas encourageantes. On y constate qu’il n’y a toujours pas de lien de confiance et de canal de communication entre le CSDI et les ressources…»

Encore récemment, avec une pétition de 95 noms (représentant 65 ressources), le représentant régional du RESSAQ réclamait un entretien avec la présidente directrice générale de l’Agence régionale, Michèle Laroche. Cette rencontre n’a pas eu lieu, l’Agence l’invitant à utiliser les mécanismes de communication du CSDI.

«C’était justement pour l’entretenir, entre autres, de l’inefficacité de ces mécanismes que nous voulions une rencontre avec l’Agence», indique M. Hébert.

Il affirme que depuis janvier 2005, à titre de représentant du Regroupement, il reçoit des demandes d’interventions et des plaintes liées au mode de gestion du CSDI.

Pierre Hébert affirme qu’il ne se veut pas «accusateur». Mais il persiste à dire que le style de gestion du CSDI «paraît bien sur papier», mais que dans les faits et le quotidien, les ressources ne reçoivent ni la formation, ni l’information, ni la reconnaissance de leur travail auprès des usagers. «Elles sont victimes d’un double discours.»

Il prétend que plusieurs des plaintes adressées par des ressources concernant des problèmes de compétence professionnelle, des diminutions de ressources, le manque de rigueur et des communications incohérentes, par exemple, ne trouvent pas de réponses au CSDI.
La Ville de Chambly adopte son plan d’action
Paru mardi 18 avril 2006 dans Le journal de Chambly
Un plan pour adapter la ville aux personnes handicapées 

Quand on a ses deux jambes en forme, ses deux yeux pour voir... on a du mal à imaginer les obstacles rencontrés quotidiennement par les personnes handicapées. La Ville de Chambly a décidé d'y remédier en se donnant un plan d'action visant l'intégration sociale des personnes handicapées.

Nécessitant la collaboration et l'implication de tous les services de la Ville de Chambly, ce plan d'action en trois étapes servira à évaluer les mesures existantes et cibler les interventions nécessaires à sa réalisation. 

Dans un premier temps, la Ville effectuera le recensement des personnes handicapées et de leurs besoins; créera un registre et élaborera un plan d'urgence en cas de sinistre. Elle procédera à l'évaluation de l'accessibilité des différents bâtiments, installations, lieux municipaux et publics. Il s'agit d'une étape importante, qui dictera l'orientation des travaux pour les prochaines années. 

La deuxième étape constituera la mise à niveau des bâtiments, afin de répondre aux normes prescrites et aux besoins concrets. 

La troisième étape consistera à établir des normes de construction précises, qui régiront les bâtiments et infrastructures de la municipalité, les immeubles résidentiels et les commerces, afin de réduire les obstacles rencontrés par les personnes handicapées.

Dès cette année, la Ville procédera à l'adaptation et la formation de plusieurs de ses services, notamment les communications, les ressources humaines et les loisirs et culture. Ceci, afin de faciliter l'accueil et la référence, favoriser l'embauche, améliorer l'accessibilité aux événements avec des espaces adaptés et aménager les aires de stationnement de façon conforme.

La Ville s'assurera que les différents services, bâtiments, aires de stationnement, sites patrimoniaux et autres, soient adaptés aux réalités des personnes handicapées. Par ailleurs, elle misera sur la sensibilisation de la population et des employés de la Ville, les commerçants et propriétaires d'immeubles résidentiels, afin de contribuer à une meilleure intégration de cette clientèle.

Les personnes handicapées, les personnes âgées, les femmes enceintes, de même que les touristes de passage dans la ville sont visés par ces mesures d'accessibilité.

Geneviève Boisvert, régisseure communautaire et jeunesse à la Ville de Chambly, a été nommée coordonnatrice désignée du plan d'action. Celle-ci pourrait éventuellement approcher les intervenants d'organismes, pour prêter main forte au projet, tout en effectuant un travail de concertation avec les différentes instances municipales.

L'adoption d'un tel plan d'action, adopté par le conseil le 21 mars, est prescrite par la Loi 56, qui vise les municipalités québécoises de plus de 15 000 habitants. (CP) 

Code de pratique pour le transport adapté en Montérégie
Paru mardi 18 avril 2006 dans Le journal de Chambly
Un code de pratique pour le transport adapté en Montérégie

La Montérégie-Est dispose dorénavant d'un Code de pratique en transport adapté à l'intention des décideurs et organismes concernés par ce type de transport en commun. 

Le Code de pratique en transport adapté est le fruit d'une collaboration de la Direction de l'Est-de-la-Montérégie du ministère des Transports et des participants à la Table de concertation Montérégie-Est en transport adapté, une instance composée des directeurs et coordonnateurs des services de transport adapté des organismes desservant la région.

Ce document vient répondre aux attentes des représentants des organismes de la Table de se doter d'un cadre de référence pour l'ensemble du territoire. Le code vise à uniformiser les standards, de même qu'à établir clairement les devoirs et responsabilités de chacun des intervenants, afin d'offrir aux personnes handicapées de la région un service de transport adapté de qualité et sécuritaire.

Sur le territoire de l'Est-de-la-Montérégie, 11 organismes de transport adapté (Handibus pour Chambly et la région) assurent des services à près de 5500 personnes dans 86 municipalités, soit 94,5 % des municipalités de la région. 

Le ministère des Transports contribue de plusieurs façons à la mise en place de services de transport adapté, notamment grâce au Programme d'aide gouvernementale au transport adapté aux personnes handicapées mis sur pied en 1979. Il fournit une aide financière aux sociétés de transport en commun ainsi qu'aux organisations municipales qui maintenant doivent se doter d'un service de transport répondant aux besoins des personnes handicapées. À la Direction de l'Est-de-la-Montérégie, des subventions de 4,3 millions de dollars ont été versées en 2004, marquant une nette progression des sommes accordées ces dernières années. 

Incendie au CRDI Saguenay Lac Saint-Jean
Paru samedi 15 avril 2006 dans l’Étoile du Lac
Une main criminelle ou un geste accidentel au Claire-Fontaine? 

Un impressionnant déploiement...au cas où! Photo:Alexandre Gauthier La Sûreté du Québec poursuit son enquête sur un début d’incendie survenu, lundi soir dernier, à l’édifice du Claire-Fontaine, siège-social du Centre de réadaptation en déficience intellectuelle du Saguenay-Lac-Saint-Jean.

Le début d’incendie a été vraisemblablement allumé par des jeunes dans un puits d’aération au second sous-sol. Les enquêteurs doivent notamment déterminer si le feu a été allumé accidentellement ou intentionnellement, ce qui pourrait mener à des accusations. Les témoignages recueillis ont permis de cibler certaines personnes à rencontrer.

La première phase de l’opération a été consacrée à l’évacuation de l’ancien hôpital psychiatrique. Par la suite, les pompiers se sont attaqués au sinistre.

Compte tenu de la présence de fumée dans l’ensemble du bâtiment à leur arrivée sur les lieux, dont une forte concentration dans le puits d’ascenseur, les sapeurs du Service des incendies de Roberval, de Sainte-Hedwidge et de Mashteuiatsh ont pris la chose au sérieux. Conséquence? Ils ont dû se résoudre à arroser de manière préventive, ce qui a causé des dommages évalués sommairement à quelques dizaines de milliers de dollars. L’appel a été logé vers 20 h 20 à la caserne et une alarme générale a immédiatement été sonnée étant donné la dimension du bâtiment. Une vingtaine de minutes plus tard, des sapeurs de Chambord étaient appelés en renfort au cas où un autre incendie se serait déclaré sur le territoire de Roberval. Au total, une cinquantaine de sapeurs se sont présentés sur les lieux. Peu après 23 h, tout le matériel était remballé. De nombreux curieux sont venus assister aux manœuvres, dont plusieurs employés du CRDI. 

Plusieurs observateurs se sont dits nullement surpris d’assister à ce type d’intervention compte tenu de la vétusté du Claire-Fontaine, ce qui le rendrait particulièrement vulnérable aux flammes. Une théorie réfutée par le chef du Service des incendies de Roberval, Luc Grandmaison, qui prétend, au contraire, que la construction faite en majeure partie de béton et de briques « la rend non-combustible ».

Traitement hyperbare
Paru vendredi 14 avril 2006 dans Beauce média
Avec des traitements en chambre hyperbare

Antoine lutte pour éviter le fauteuil roulant

Par Jacques Légaré 

«Antoine a une paralysie cérébrale de grade 4 et on a jusqu’à 12 ans pour gagner des grades. Sinon, il risque d’être en fauteuil roulant, avec peu de chances de s’améliorer». 

C’est ainsi que Mélanie Breton, la mère du petit Antoine, explique la décision que son conjoint (Mathieu Landry) et elle-même ont prise de faire donner des traitements en chambre hyperbare à leur petit Antoine, qui aura bientôt deux ans. 

C’est à la suite de problèmes à l’accouchement que le petit bébé a été affecté par la paralysie cérébrale, mais les symptômes ne sont apparus de façon claire qu’à 3 mois. Deux mois plus tard, on commençait des traitements de physiothérapie et ergothérapie, afin de le faire progresser le plus possible. 

Ses parents paient même une séance de physio supplémentaire chaque semaine (dans une clinique spécialisée à Québec), et ont aussi recours à l’ostéopathie afin d’améliorer ses chances. «On a essayé tout ce qui s’offre à nous», affirme la mère, précisant à notre demande qu’on peut consacrer environ 130 $ par semaine à des soins qui ne sont pas couverts par l’assurance-maladie. 

Dix traitements plus tard

En janvier dernier, la petite famille est partie durant sept semaines à Montréal pour qu’An-toine puisse suivre une série de 40 traitements au Centre hyperbare de l’Île. La facture était salée (5000 $ en plus des frais d’hébergement, de nourriture et le manque à gagner), mais ils n’ont pas regretté leur coup. 

«Après dix traitements, il s’est mis à ouvrir la bouche et à manger», raconte-t-elle. Alors qu’il n’avalait pratiquement que des purées auparavant, le voilà maintenant qui mange pratiquement de tout! Alors qu’il était très difficile de le faire boire auparavant, il s’est mis à boire à la paille. De plus, il apparaît comme plus éveillé qu’auparavant. «Au début du traitement il ne regardait pas la TV, mais à la fin oui», raconte Mme Breton, qui ne tarit pas d’éloges envers ce traitement. 

Le rapport d’évaluation de son ergothérapeute fait aussi état de certaines améliorations, surtout en ce qui concerne le système perceptivo-cognitif. Au niveau physique, il n’y a pas beaucoup d’amélioration mesurable par des tests, mais selon Mme Breton, son enfant «fait les mêmes choses qu’avant, mais il les fait mieux». 

Déterminé à offrir le maximum de chances au petit, le couple a décidé de retourner à Montréal pour un mois, afin de lui offrir une autre série de 40 traitements. Même avec l’aide du CLSC (qui avait payé 75 % des frais d’hébergement la première fois), les deux parents n’ont cependant plus les ressources nécessaires. 

Déjeuner-bénéfice

C’est pourquoi ils ont décidé d’organiser une déjeuner-bénéfice qui aura lieu le 11 juin , à la Polyvalente de Saint-Georges. Le couple, accompagné de leur famille et de leurs amis, préparera alors le repas pour un grand nombre de convives (possibilité de1500), qui accepteront de payer 12 $ (6$ pour les enfants) pour les aider. 

On espère ainsi amasser l’argent nécessaire pour offrir à Antoine une autre série de traitements. «Si on en amasse plus, on donne le reste à une autre mère (Claudia Maheux) qui est dans la même situation», affirme Mélanie Breton. 

Mélanie tiendra un kiosque le 13 mai au Carrefour Saint-Georges, en face de la boutique Fruits et passions. Des billets seront par la suite en vente dans cette boutique, et on peut aussi en obtenir en l’appelant au 227-2895. 

Paru vendredi 14 avril 2006 dans Beauce média
Un traitement qui ne fait pas l’unanimité

Par Jacques Légaré 

Les bienfaits du traitement de la paralysie cérébrale en chambre hyperbare sont loin de faire l’unanimité dans la communauté scientifique, et c’est pourquoi l’assurance-maladie n’en rembourse pas l’utilisation à cette fin. 

M. Gilles Patry, de l’Agence de la santé et des services sociaux de Chaudière-Appalaches, nous a expliqué qu’une recherche sérieuse, réalisée durant une couple d’années au Québec, «a démontré que ça ne donnait pas de résultats probants». 

C’est pourquoi la chambre hyperbare de l’Hôtel-Dieu de Lévis n’est pas disponible pour des traitements comme celui d’Antoine, et cela même si les parents acceptaient d’en défrayer les coûts. On sait que la capacité de cette chambre sera éventuellement augmentée considérablement, mais cela ne changera vraisemblablement pas la situation, puisqu’il n’est pas dans les règles du réseau public de faire payer les gens pour utiliser l’équipement. 

Mme Breton, quant à elle, ne doute pas des progrès réalisés par son enfant lors des premiers traitements. «Tous ceux qu’on a vus là-bas ont fait des progrès», soutient-elle. «C’est dommage que ce soit une controverse au niveau du gouvernement».

L’équitation pour des élèves en difficultés
Paru mercredi 19 avril 2006 dans La Voix gaspésienne
Le cheval comme professeur pour des élèves en difficultés 

Par Romain Pelletier 

 Cynthia de Saint-René monte Geisha tandis que Carl en première page, lui aussi de Saint-René, s'entraîne avec Black. (Photo Romain Pelletier) 

Lui-même propriétaire de chevaux, le directeur général de la Commission scolaire des Monts-et-Marées, Clément Bernier, est convaincu des bienfaits du programme novateur de rééducation par l'équitation destiné aux élèves présentant des problèmes de comportement. 

Un programme unique au Québec où l'animal devient en quelque sorte un professeur réagissant aux moindres gestes des 35 jeunes provenant de six écoles de la région de Matane et d'une de La Matapédia. 

Les résultats préliminaires sont déjà encourageants, au point de vouloir continuer dans cette voie puisqu'elle aurait des impacts réels en classe. Les coûts? La Commission scolaire les évalue sommairement entre 55 000$ et 60 000$, seulement pour la tenue des activités au Centre équestre du Phare Ouest, avec l'entraîneuse Caroline Fortin. 

Un prétexte pour faire vivre aux élèves des réussites 

«L'apprentissage équestre n'est pas une fin en soi, mais plutôt un prétexte pour faire vivre aux jeunes des réussites, soutient M. Bernier. Le cheval est un animal qui réagit instantanément à l'humain. Si l'enfant est trop brusque, le cheval refusera d'agir comme il le souhaite. Il devra donc changer son comportement pour obtenir la collaboration de l'animal. 

Par ailleurs, le cheval ne juge pas son cavalier. Rien dans son regard ou dans son attitude ne fait sentir à l'enfant qu'il est jugé ou rejeté. En conséquence, le cheval est un excellent professeur pour le jeune qui doit améliorer son comportement.» 

Des résultats préliminaires encourageants 

Une fois la semaine, le jeune est jumelé à un cheval qu'il doit brosser et seller avant les activités équestres qui durent environ deux heures. Il s'y attache très facilement, mentionne la psychoéducatrice Mireille Sénéchal. «Il veut développer un lien. Ce faisant, il assouplit ses défenses, devient moins brusque, apprend à gérer son stress, sa colère.» 

Des 35 élèves retenus sur une possibilité d'environ 150 à 200, cinq ont déjà complété le programme, après seulement 20 séances, parce que leurs enseignants avaient remarqué une amélioration satisfaisante de leurs comportements en classe. L'ensemble des jeunes inscrits a déjà réussi à relever bien des défis, note la Commission scolaire. À titre d'exemple, un échantillon de dix élèves révèle que la note comportementale des élèves qui avaient à travailler leur confiance en eux-mêmes s'est améliorée en moyenne de 24,4%. Ceux qui devaient travailler leur motivation scolaire se sont améliorés en moyenne de 33,8%. En outre, les résultats scolaires des cinq élèves ayant complété le programme se sont améliorés pour trois des cinq élèves. Quant aux deux autres, leurs résultats sont demeurés stables. Difficile d'évaluer toutes les retombées «Évidemment, à ce stade-ci de l'aventure de la rééducation par l'équitation, avance Mireille Sénéchal il est difficile d'évaluer toutes ses retombées. Cependant, les résultats nous encouragent à continuer dans cette voie. Cette méthode d'intervention est reconnue pour ses bienfaits par la Fédération québécoise d'équitation thérapeutique qui s'intéresse d'ailleurs aux résultats de ce programme unique au Québec. Le cheval, tel un miroir, permet une prise de conscience de soi et les réussites vécues lors des séances sont valorisantes pour les élèves qui relèvent leur défi tant à l'école, à la maison, qu'à l'équitation. Soulignons les efforts de ceux qui y sont déjà parvenus!» 

L'école et la maison en profitent 

Pour chaque élève inscrit au programme, un objectif de départ est choisi en collaboration avec l'école et les parents. De plus, l'enseignant évalue six éléments liés aux difficultés de l'élève en classe, soit la confiance en soi, l'attention/concentration, le respect des règles, la motivation scolaire, la relation avec les pairs et la relation avec l'adulte. En fonction de cette évaluation, Mireille Sénéchal fixe avec l'élève des défis consignés dans un carnet de route. La psychoéducatrice, mais également les parents et l'enseignant, doivent par la suite encourager l'élève à relever ces défis tout en l'aidant à transférer, à l'école et à la maison, les nouvelles attitudes ainsi que les réussites vécues à l'équitation. Ce transfert est facilité par des rencontres de suivi faites avec l'ensemble des intervenants. L'objectif et les moyens d'intervention peuvent, au cours de ces rencontres, être ajustés en fonction des améliorations observées.

Les maux de tête 
Paru samedi 15 avril 2006 dans Le Reflet Delson
Reflet - Édition du 15 avril 2006

Son handicap lui cause bien des maux de tête

Normand Laberge

DELSON - Vous avez mal à la tête? Pas autant que Jean-Sébastien Thibault qui souffre de migraines depuis une quinzaine d'années, au point de perdre ses emplois à répétition.

Les maux de tête du résidant de Delson n'ont rien de banal. Loin de vouloir se plaindre, il a besoin d'en parler non seulement pour lui-même, mais pour les autres qui vivent le même calvaire que lui.

L'homme de 34 ans avoue avoir vécu une adolescence rock and roll pratiquant plusieurs sports extrêmes tels le skate board, le trampoline et le breakdancing. Aujourd'hui, il est conscient qu'il en paye le prix après avoir subi à une trentaine de commotions cérébrales. "Et encore, je ne compte pas celles qui ne sont pas officielles", a souligné le père d'un enfant de 17 mois.

Bien qu'il réussisse tant bien que mal à endurer ses souffrances, il n'arrive pas à garder ses emplois. Depuis 15 ans, il n'en a jamais conservé un plus que six mois. C'est à peine s'il reste trois mois.

"C'est ce que je trouve le plus dur, a-t-il précisé. Avoir des migraines, je suis capable de vivre avec ça. Mais là où j'ai plus de difficulté, c'est de garder mes emplois."

Le commentaire qui revient le plus souvent selon lui est le suivant : "tu es compétent, tu fais très bien ton travail, mais tu manques trop. J'ai besoin de quelqu'un de plus assidu."

C'est le joueur des Rangers de New York, Éric Lindros, qui a éveillé son esprit, il y a cinq ans, quand ce dernier a annoncé qu'il prenait sa retraite en raison des nombreuses commotions cérébrales subies en fin de carrière.

"C'est là que je me suis dit : si Éric Lindros ne peut plus jouer au hockey, c'est sûrement parce que c'est grave", a-t-il noté.

Croyant que les médicaments pouvaient l'aider à mettre un terme à ses souffrances, M. Thibault s'est vite rendu compte qu'ils ne faisaient que le soulager et que son mal demeurait tout aussi présent.

"L'an dernier, sur une recommandation de mon médecin, j'ai pris pendant quelques mois des comprimés pour tenter d'enrayer mes maux de tête, a-t-il expliqué. J'en prenais plus de 500 par mois, des antidépresseurs et des anti-inflammatoires pour la plupart du temps. Mais voyant que ça ne donnait rien, j'ai tout arrêté."

Aujourd'hui, il se contente de prendre des Tylénols quand les douleurs sont intenses. Il attend par la suite que son mal disparaisse jusqu'à la crise suivante.

"Je fais peur aux médecins, a-t-il admis. Ils me repoussent comme si j'avais la lèpre. Dans le fond, je les comprends un peu, il n'y a pas grand-chose à faire avec les migraines."

Lueur d'espoir

Il a appris récemment qu'il existait un programme d'emploi pour les personnes handicapées qui ont de la difficulté à conserver leur emploi. Il est parrainé par l'Association des paraplégiques du Québec. Le point saillant de ce programme est qu'il permet aux entreprises d'être dédommagées s'il y a perte de rendement d'un employé.

"J'en suis rendu là, a-t-il confié. Depuis le temps que plusieurs personnes me disent que j'ai toutes les caractéristiques d'une personne handicapée, je n'ai plus le choix de piler sur mon orgueil et de me rendre à l'évidence que je suis plus que limité dans mes capacités et que je dois faire quelque chose pour m'en sortir."

Il y a une semaine, il a communiqué avec l'organisme. Il a passé des test d'évaluation et devrait avoir des nouvelles sous peu.

"Je n'ai rien d'un dépressif ou d'un malade mental, a-t-il laissé tomber. Je suis une personne normale. J'ai juste besoin qu'on me donne une chance et qu'on tienne compte de mon handicap."

M. Thibault avoue d'ailleurs que sa plus grande frustration serait de ne pas pouvoir aller au bout de ses capacités. "C'est ce qui me motive à continuer de vouloir me battre, a-t-il confié. Ce n'est pas de l'acharnement. C'est du désir de vivre."

Le Défi sportif 2006
Paru jeudi 20 avril 2006 dans La Voix du sud
   Par André Poulin 
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Un défi pour promouvoir le sport chez les personnes handicapées 

M. Yves Leblanc, directeur de la succursale Saint-Romuald de la Banque nationale, M. Maxime Gagnon, gestionnaire des opérations du Défi sportif, M. Patrick Hébert, Champion Banque nationale en volley-ball, Mme Louise Lavergne, directrice générale du Centre de réadaptation en déficience physique Chaudière-Appalaches et M. Simon Vézina, Champion Banque nationale en hockey balle. Promouvoir la vie active et le sport adapté chez les personnes vivant avec une déficience., tel était l'objectif poursuivi par le Centre de réadaptation en déficience physique Chaudière-Appalaches qui accueillait récemment la Tournée des Champions Banque nationale 2006, organisée dans le cadre du Défi sportif des athlètes handicapés. Deux champions Banque nationale étaient sur place, M. Patrick Hébert en volley-ball et M. Simon Vézina en hockey balle, ambassadeurs du Défi sportif et de leur discipline.

La Tournée des Champions Banque nationale vise à sensibiliser les usagers et les professionnels de la réadaptation à l'importance de la pratique sportive dans le processus de réadaptation et vise à favoriser la collaboration entre le milieu de la réadaptation et celui du sport adapté. Plus d'une centaine de personnes étaient présentes afin d'en apprendre plus sur les façons d'intégrer le sport dans le processus de la réadaptation et l'intégration sociale.

Le Défi sportif des athlètes handicapés est un événement multisport unique en son genre qui a lieu tous les ans à Montréal depuis 1984. Il accueille plus de 2 800 athlètes provenant d'équipes locales, régionales, provinciales, nationales et internationales et est traditionnellement précédé de cette Tournée des champions qui s'arrête dans quelques villes du Québec. Pour en savoir plus sur ce défi, 

www.defisportif.com.

Paru mardi 18 avril 2006 dans l’Hebdo rive-nord – l’Artisan
Huit nageurs lanaudois au Défi sportif 

Les jeunes athlètes Éloïse Patenaude, Julie Tourville, Jean-Sébastien Lapointe, Alexandre Courcelles, Marie-Rachel Campeau, Élodie Tremblay, Sabrina Labre et Samuel Varnaitis, en compagnie de Jean-Marie Lapointe. (Photo: Roger Lacoste) Le 30 avril prochain, huit jeunes nageurs lanaudois participeront au Défi sportif des athlètes handicapés, dans le cadre d’une compétition de natation qui se tiendra au centre Claude-Robillard de Montréal.

Le Centre de réadaptation en déficience physique Le Bouclier, la Fondation Le Bouclier, le Club de natation Torpille de Repentigny, des représentants du Défi sportif des athlètes handicapés, ainsi que le porte-parole Jean-Marie Lapointe, soulignaient cette participation de même que la détermination des athlètes, lors d’un «5 à 7» à la piscine municipale de Repentigny, le 6 avril dernier.

« Cette aventure illustre que l’activité sportive et la réadaptation sont des alliés à promouvoir afin de maximiser non seulement la condition physique, mais également l’intégration et la participation sociale des personnes handicapées », a souligné Josée Pelletier, gestionnaire responsable du projet au CRDP Le Bouclier.

Celle-ci a tenu à souligner la collaboration de Solange Casavecchia, directrice générale du Club de natation Torpille, de ses entraîneurs, de la direction du CRDP Le Bouclier ainsi que de la Fondation Le Bouclier, qui soutiennent le projet.

Le Défi sportif des athlètes handicapés accueille plus de 2 800 athlètes provenant de divers pays et tient des compétitions durant cinq jours, soit du 26 au 30 avril 2006, dans 14 différentes disciplines. L’an dernier, les athlètes lanaudois avaient remporté un total de sept médailles.

Semaine de la déficience intellectuelle
Paru vendredi 14 avril 2006 dans Le Courrier Laval
Cinq personnes émérites sont honorées par l’ALDifférence 

Les cinq lauréats de l’édition 2006 du «Coup de Chapeau l’Essentiel», honorés lors du Brunch l’ALDIfférence: René Ascoli, Danny Beaulieu, Élizabeth Comtois, Johanne Moreau et Yves Guérard. (Photo: Martin Alarie) Le Brunch l’ALDIfférence de l’Association de Laval pour la déficience intellectuelle (ALDI) a couronné de façon royale le volet lavallois de la Semaine québécoise de la déficience intellectuelle, qui s’est tenu du 12 au 19 mars, sous le thème «Y croire … et grandir ensemble».

Au cours de cette 7e édition du «Coup de Chapeau l’Essentiel», les gens ont eu droit à un brunch-spectacle, tenu le dimanche 19 mars, au Palace de Laval devant une salle remplie à pleine capacité.

Les invités ont pu apprécier les talents artistiques de plusieurs participants, faisant la démonstration du dynamisme des organismes lavallois œuvrant en déficience intellectuelle. Une autre manière de montrer les avantages de la participation des personnes vivant avec une déficience intellectuelle dans la société.

On a également profité de l’événement pour rendre hommage à cinq personnes s’étant spécialement illustrées au cours de la dernière année dans leur cheminement personnel, soit René Ascoli, Danny Beaulieu, Élizabeth Comtois, Johanne Moreau et Yves Guérard. 

Un comité de sélection de parents, éducateurs et membres de l’ALDI, mené par Chantale Guay, directrice générale de l’Association, a déterminé ceux et celles qui se sont le plus démarqués. On leur avait fixé des objectifs sur le plan individuel, tel le travail de l’estime de soi.

Les bureaux de l’Association de Laval pour la déficience intellectuelle sont situés au 73, boul. St-Elzéar. Information: 972-1010. (B.L.)

Paru mardi 11 avril 2006 dans Québec hebdo
    Par Frédérick Masson 
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Le Centre de loisirs Saint-Sacrement primé 

Semaine québécoise de la déficience intellectuelle 

L’équipe du Centre de Loisirs Saint-Sacrement reçoit le prix Reconnaissance Coup de cœur des mains de Rémi Rousseau (4e à partir de la gauche), membre du conseil d’administration de l’Association pour l’intégration sociale–région de Québec. Le Centre de loisirs Saint-Sacrement a vu son engagement envers les personnes atteintes de déficience intellectuelle reconnu récemment à l’occasion d’une soirée toute spéciale tenue dans le cadre de la Semaine québécoise de la déficience intellectuelle.

Ainsi, l’organisme communautaire du district Saint-Sacrement/Belvédère a reçu le prix Reconnaissance, catégorie Coup de cœur, pour son initiative visant à favoriser la participation sociale des personnes aux prises avec une déficience intellectuelle.

Depuis une vingtaine d’années, l’organisme de la Haute-Ville accueille annuellement entre six et dix enfants souffrant d’une déficience dans l’un ou l’autre de ses programmes réguliers d’activités. Que ce soit lors des camps de vacances, des camps de jour, des terrains de jeux ou pendant la semaine de relâche, toutes les occasions sont bonnes pour vivre une expérience d’intégration.

Les prix Reconnaissance de l’Association pour l’intégration sociale–région de Québec ont été créés en 1989 dans le but de reconnaître publiquement l’engagement de personnes, groupes, organismes ou établissements oeuvrant de façon significative à l’amélioration des conditions de vie des personnes présentant une déficience intellectuelle.

Remis lors du cocktail d’ouverture de la Semaine québécoise de la déficience intellectuelle, qui se tient traditionnellement au mois de mars, ils se veulent un moyen de promotion et de valorisation de l’engagement pour la cause de l’intégration sociale.

Le jury de sélection est composé de trois personnes mandatées par le conseil d’administration de l’Association. Le comité analyse les candidatures selon trois critères bien précis, soit l’apport significatif à la cause de la déficience intellectuelle, la durée de l’engagement et son rayonnement.

La Veille personnes ayant des incapacités est produite périodiquement par Les productions de la nuit. L’Inclusif ; veille personnes ayant des incapacités est une info-lettre ayant comme mission de rapporter l’actualité touchant à la participation sociale des personnes ayant des incapacités au Québec. Recherche, rédaction et diffusion : Christian Généreux et Louise Blouin. Toute diffusion est encouragée à la condition de mentionnée la source. Pour abonnement, envoyer un courriel à veille@lesproductionsdelanuit.ca . Pour ne plus recevoir cette veille ; veille@lesproductionsdelanuit.ca  
 

